
BIENVENUE!

RÊVE-SUR-SAINT -LA URENT

1573, Chemin du Ruisseau Jureux

Saint-Irénée QC
GOT 1VO

(418) 452-9298

Quelques informations qui rendront votre sé jour des plus agréables

Comment s'y rendre?

- À partir de Québec, suivez les indications pour Sainte-Anne-de-Beaupré.

- Roulez toujours sur la route 138 des Chûtes Montmorency jusqu'à Sainte-Anne-de-Beaupré.

- Après Sainte-Anne-de-Beaupré, continuez sur la route 138 est vers Baie-Saint-Paul.

- À l'entrée de Baie-Saint-Paul, au Motel Georges, tournez vers la droite sur la route 362, la Route du Fleuve.

Vous passerez ainsi dans Baie-Saint-Paul et suivrez les indications pour Les Éboulements, l'Ile-aux-Coudres.

- Après avoir passé Les Éboulements (12 km), vous passerez le Cap-aux-Oies (6 km), l'Anse-au-Sac (3km).

- L'entrée du Ruisseau Jureux se trouve à environ 2 km., à droite.

- À l'arrêt, continuez tout droit. Au bout, le chemin tourne vers la gauche et vous verrez la maison bleue

Rêve-sur-Saint-Laurent à 50 mètres à gauche.

- Comptez 1h30 pour parcourir les 140 km de Québec à Saint-Irénée.

Quoi apporter?

- Tout ce qui est nourriture.

- Produits pour hygiène personnelle.

- CD, cassettes, DVD, cassettes vidéo.

- Chaises et serviettes de plage.

Literie

Vous trouverez la literie et les serviettes dans le panier dans chaque chambre. Des serviettes et des couvertures

additionnelles se trouvent dans les lingeries. La literie pour le sofa-lit est dans la lingerie de la salle de lavage.

Eau

La maison est desservie par un puits artésien. L'eau est abondante et d'excellente qualité.

Chauffage

Selon la saison durant laquelle votre séjour a lieu, si vous avez utilisé le chauffage, s.v.p. régler tous les

thermostats à 15 degrés avant votre départ.

Foyer

Il n'est pas nécessaire d'ouvrir une trappe ou de tourner une clé pour partir un feu. Afin de bénéficier d'un

meilleur rendement, attendez que le feu soit bien pris avant de fermer complètement les portes. Du papier

journal, du petit bois ainsi que des bûches sont fournis. Au besoin, vous trouverez d'autre bois au sous-sol.

Foyer extérieur

La municipalité permet de faire un feu extérieur, mais seulement dans un foyer. Le bois pour le foyer

extérieur est à droite du cabanon.




